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Débutant dans l’arrondissement de La Cité 

Lancement d’un programme massif de 
distribution d’avertisseurs de fumée 

Québec, le 1er septembre 2009 – La Ville de Québec est fière d’annoncer le 
lancement du premier programme de distribution gratuite, à grande échelle, 
d’avertisseurs de fumée. À compter de demain, le Service de protection contre 
l’incendie (SPCIQ) entreprendra la distribution des premiers des quelque 240 000 
avertisseurs de fumée prévus au projet. 

Le programme de distribution s’étalera sur six ans et débutera dès cet automne 
par la distribution de près de 40 000 avertisseurs dans l’arrondissement de La 
Cité.  

« Dans près du quart des résidences inspectées au cours des dernières années, le 
personnel du Service de protection contre l’incendie a noté soit l’absence de pile 
ou la désactivation volontaire de l’appareil, a déclaré le maire de Québec, 
M. Régis Labeaume. Le programme de distribution gratuite que nous lançons 
aujourd’hui viendra remédier à cette importante lacune. » 

Ce programme de distribution d’avertisseurs constitue une première au Canada. Il 
demandera un investissement total de plus de 3,5 millions $ par la Ville au cours 
des prochaines années. 

 « Nous avons investi près de 60 millions $ au cours des dernières années dans la 
modernisation de la flotte des véhicules et la construction de nouvelles casernes, 
a déclaré pour sa part M. Richard Côté, vice-président du comité exécutif. Il faut 
maintenant impliquer la population dans la prévention. Ce programme 
exceptionnel y répond entièrement. » 

Un programme ciblé 

Le programme s’adresse spécifiquement aux propriétaires d’immeubles 
résidentiels construits avant l’entrée en vigueur des codes de construction 
exigeant des avertisseurs de fumée électriques dans les résidences, soit 1981 
pour l’arrondissement de La Cité. Les avertisseurs sélectionnés sont de type à 
ionisation et sont munis d’une pile au lithium inamovible dont la durée de vie est 
de 10 ans. Il prévoit la distribution d’un avertisseur par étage ou par logement. 
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« Les propriétaires d’immeubles résidentiels sont visés au premier chef par la 
prévention des incendies a souligné M. Richard Poitras, directeur du Service de 
protection contre l’incendie. Un incendie détecté à temps signifie une plus grande 
rapidité d’intervention des pompiers, des vies sauvées et des pertes beaucoup 
moindres. Nous espérons que les citoyens seront nombreux à se prévaloir de ce 
programme. » 

Les propriétaires, lorsqu’ils se présenteront au centre de distribution, devront 
présenter leur compte de taxes et une preuve d’identité avec photo. Les 
propriétaires devront signer un engagement à les installer dans les 7 jours suivant 
leur réception. Des vérifications seront effectuées par le personnel du SPCIQ.  

Un échéancier déployé sur six ans 

En 2009, la distribution aura lieu du 2 septembre au 20 novembre, du lundi au 
vendredi, de 13 h à 16 h, et de 17 h à 20 h. Le centre de distribution pour 
l’arrondissement de La Cité sera situé au centre communautaire Lucien-Borne, 
100, chemin Sainte-Foy. 

Au cours des prochaines années le programme se déploiera comme suit, en 
fonction du découpage actuel des arrondissements : 

2010 Limoilou 
2011 Sainte-Foy–Sillery 
2012 Charlesbourg et Beauport 
2013 Les Rivières et Laurentien ainsi que les villes de L’Ancienne-Lorette et  
            de Saint-Augustin de Desmaures 
2014 La Haute-Saint-Charles 

Ce calendrier de distribution a été établi en tenant compte de la densité du cadre 
bâti, de l’âge du parc immobilier et des statistiques d’intervention du Service de 
protection contre l’incendie dans ces arrondissements. 
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